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"L'incident appartient au
passé", a déclaré le prési-
dent de la Commission de
l'UA, Moussa Faki Mahamat,
qui s'est entretenu pendant
une heure avec Rex Tillerson.

LE secrétaire d'État améri-cain Rex Tillerson a rencon-tré hier à Addis Abeba leprésident de la Commissionde l'Union africaine (UA),Moussa Faki Mahamat, qui aappelé à tourner la page surles propos attribués au pré-sident américain DonaldTrump sur les "pays de
merde".Au cours d'une rencontred'une heure au siège de l'UAdans la capitale éthiopienne,MM. Tillerson et Faki ontdiscuté de contre-terro-risme, sécurité, commerce,développement, corruptionet conflits.La visite de M. Tillersons'inscrivait dans le contextede la polémique sur les "pays
de merde". Donald Trumpaurait utilisé cette expres-sion pour qualifier Haïti etdes pays africains lors d'uneréunion à huis clos mi-jan-vier, selon plusieurs médiaset un sénateur qui y a parti-cipé.Cette déclaration avait sus-cité un énorme tollé enAfrique, d'autant que M.Trump s'était ensuite dé-fendu dans une formulealambiquée, reconnaissantuniquement avoir utilisé un

langage "dur" mais pas cesmots précis.Mais M. Faki a assuré quecette polémique faisait dés-ormais partie du passé. "J'ai
reçu une lettre du président
Trump qui m'était adressée
et j'en ai parlé à d'autres di-
rigeants africains. Je crois
que cet incident appartient
au passé", a-t-il déclaré lorsd'une conférence de presseconjointe.Cette première tournée afri-caine de M. Tillerson, quidoit se rendre ce vendredi àDjibouti et au Kenya, puis lasemaine prochaine au Tchadet au Nigeria, autant d'alliésdes États-Unis dans la luttecontre l'extrémisme isla-miste, a été décrite par lesanalystes comme un "voyage
d'écoute", qui ne devrait pascomporter d'annonce ma-jeure.
"L'objectif de ma visite est
d'écouter quelles sont les
priorités des pays du conti-

nent et de voir où il y a des
convergences" avec les posi-tions américaines, aconfirmé le secrétaire d'Étatà l'issue de sa rencontre avecM. Faki.
PRIORITE A LA SECURITE•Pour les observateurs, lechoix des pays visités par M.Tillerson est le reflet de lavolonté des États-Unis de seconcentrer avant tout enAfrique sur les questions desécurité.Avec M. Faki, il a évoqué lesoutien américain aux forcesantiterroristes africaines dé-ployées au Sahel ou en So-malie – pays dans lequel lesÉtats-Unis ont multiplié lesopérations ces derniersmois –, mais aucun nouvelengagement concret n'a étéannoncé.M. Tillerson a estimé que laMission de l'UA en Somalie(Amisom) était "clairement
un exemple de (plusieurs)
pays se rassemblant pour

contrer le terrorisme, pro-
mouvoir la stabilité et per-
mettre de fournir une aide
absolument indispensable".
"Nous n'avons pas encore
gagné la bataille en Somalie
et nous devons continuer le
combat", a-t-il ajouté.Le déplacement du secré-taire d'État a aussi pourobjet de contrer la percep-tion que le continent est loind'être une priorité pour l'ad-ministration Trump.Il a assuré que sa visite était
"une indication de l'impor-
tance que le continent tient
dans l'avenir des États-Unis,
tant du point de vue de la sé-
curité que de l'économie".A cet égard, il a mis en gardeles pays africains contre lerisque de dépendance auxinvestissements chinois,même si les États-Unis "ne
tentent en aucune façon de
garder hors d'Afrique les dol-
lars investis par la Chine".M. Tillerson a appelé lespays africains à "considérer
les termes de ces investisse-
ments", sans quoi ils ris-quent de "perdre leur
souveraineté".La tournée africaine du se-crétaire d'État américaincoïncide avec celle du minis-tre russe des Affaires étran-gères, Sergueï Lavrov, enAngola, en Namibie, au Mo-zambique, au Zimbabwe eten Ethiopie.La Russie avait proposé auxAméricains une rencontreentre les deux hommes enEthiopie. Mais ceux-ci n'ontpas donné suite, a expliquéM. Lavrov hier au Zim-babwe.

L'UA et les Etats-Unis tournent la page de
la polémique sur les " pays de merde "
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Poignée de main chaleureuse entre le président de
la Commission de l'UA, Moussa Faki Mahamat, et le
secrétaire d'Etat américain Rex Tillerson. La polé-

mique sur les "pays de merde" est enterrée.
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LA chambre d'appel de laCour pénale internationale(CPI) a rejeté hier l'appel del'ex-chef de guerre et vice-président de RDC Jean-Pierre Bemba, condamné àun an de prison pour subor-nation de témoins dans lecadre de son procès pourcrimes de guerre, et or-donné une nouvelle peined'emprisonnement.L'ancien homme d'affairesde 55 ans avait étécondamné en juin 2016 à 18ans de prison pour unevague de meurtres et deviols commis par sa milice,le Mouvement de libérationdu Congo (MLC), en Centra-frique, entre octobre 2002et mars 2003.Celui qui est surnommé le
"Mobutu miniature" avaitété reconnu coupable en oc-tobre de la même année

d'avoir corrompu 14 té-moins, présenté de faussespreuves et sollicité la décla-ration de faux témoignages.Il avait écopé pour cela d'unan de prison et de 300 000euros (196,5 millions defrancs) d'amende.Les cinq juges de la cham-bre d'appel de la Cour baséeà La Haye ont rejeté lesdouze motifs d'appel de ladéfense de M. Bemba et or-donné la révision en cham-bre de première instancedes peines prononcées danscette affaire de subornationde témoins.
"La chambre d'appel a
constaté que la chambre de
première instance a commis
une série d'erreurs en ce qui
concerne les peines pronon-
cées contre M. Bemba, M.
Magenda et M. Kilolo", sesco-accusés a déclaré la juge-présidente Silvia Fernan-dez.
FAUX TEMOIGNAGES DE-
VANT LA COUR• "Dans ces
circonstances, la chambre
d'appel estime qu'il est ap-

proprié ... d'annuler leur
peine et de demander à la
chambre de première ins-
tance de prononcer de nou-
velles condamnations", apoursuivi Silvia Fernandez.L'ex-chef de guerre Bemba,ses avocats Aimé Kilolo etJean-Jacques Mangenda,ainsi que le député du partiMLC, Fidèle Babala, et le té-moin de la défense, NarcisseArido, avaient versé de l'ar-gent et donné des cadeaux àdes témoins ou leur avaientpromis une installation enEurope en échange d'unfaux témoignage devant laCPI.Les co-accusés de M. Bembaavaient écopé de peines al-lant de six mois à deux anset demi de prison et uneamende de 30 000 euros(19,6 millions de francs).M. Bemba, "condamné sur la
base de constatations fac-
tuelles qui ne sont pas
étayées par des preuves"selon son avocate, MelindaTaylor, avait fait appel dujugement.

La procureure de la CPI,Fatou Bensouda, avaitquant à elle fait appel despeines prononcées contreM. Bemba et les autres, lesjugeant "disproportionnées"et "manifestement inappro-
priées", ne "reflétant pas la
gravité" des actes. Elle a ap-pelé la Cour à tous lescondamner à cinq ans deprison.Jean-Pierre Bemba a par ail-leurs interjeté appel en2016 de sa premièrecondamnation à 18 ans deprison pour crimes deguerre. Reconnu coupableen vertu du principe de "la
responsabilité du comman-
dant", M. Bemba avait étécondamné à la peine la pluslourde jamais imposée parla Cour de La Haye.La défense du Congolais ademandé lors d'une au-dience publique en janvier àla CPI d'annuler la condam-nation en première ins-tance, accusant les juges de
"manque d'impartialité".

La CPI rejette l'appel de Bemba et or-
donne une nouvelle peine
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